Le conseil de direction de la CSD

Organisme d’administration et de coordination, le Conseil de direction est
composeé de représentants provenant des différents Secteurs, Fédération
et Régions, d’un représentant du personnel de la Centrale ainsi que des
quatre élus du bureau syndical de la Centrale des syndicats démocra-
tiques (CSD). Les membres du Conseil de direction, a ’exception des
membres du bureau syndical, sont élus pour une période de deux ans.
Les réglements de la CSD prévoient quatre rencontres du Conseil par
année.
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